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I. INTRODUCTION 

A. DEMANDE D'ARBITRAGE ET CHOIX DES ARBITRES 

1.1 Le 26 septembre 2000, l'Organe de règlement des différends (ORD) a adopté le rapport de 
l'Organe d'appel et le rapport du Groupe spécial tel qu'il avait été confirmé par l'Organe d'appel 
concernant le présent différend.1  Le délai raisonnable imparti aux États-Unis pour mettre la Loi 
antidumping de 1916 en conformité avec les recommandations et décisions de l'ORD a été 
initialement déterminé par arbitrage conformément à l'article  21:3 c) du Mémorandum d'accord sur le 
règlement des différends (Mémorandum d'accord), et devait venir à expiration le 26 juillet 2001.  Il a 
ensuite été prorogé de manière à venir à expiration le 31 décembre 2001 ou à la fin de la session alors 
en cours du Congrès des États-Unis, la date la plus rapprochée étant retenue.2 

1.2 Le 7 janvier 2002, les Communautés européennes ont demandé que l'ORD les autorise à 
suspendre l'application d'obligations au titre du GATT de 1994 et de l'Accord sur la mise en œuvre de 
l'article  VI de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (l'"Accord 
antidumping").3 

1.3 Le 17 janvier 2002, les États-Unis ont contesté le niveau de la suspension d'obligations 
proposée par les CE, conformément à l'article  22:6 du Mémorandum d'accord.4  La question a été 
soumise à arbitrage.  Le 19 février 2002, les Membres ont été informés de la constitution de l'arbitre.  
Sa composition était la suivante: 

 Président: M. Dimitrij Grcar 
 
 Membres: M. Brendan McGivern 
   M. Eugeniusz Piontek 
 
1.4 Le 27 février 2002, toutefois, les Communautés européennes et les États-Unis ont 
conjointement informé les arbitres qu'une proposition visant à abroger la Loi antidumping de 1916 et 
à mettre fin aux affaires en instance soumises au titre de cette loi était alors examinée par le Congrès 
des États-Unis.  En conséquence, les Communautés européennes et les États-Unis ont demandé aux 
arbitres de suspendre la procédure d'arbitrage.  La communication adressée aux arbitres indiquait 
également que les Communautés européennes et les États-Unis étaient convenus que la procédure 
d'arbitrage pourrait être réactivée à la demande de l'une ou l'autre partie après le 30 juin 2002.5 

1.5 Le 19 septembre 2003, les Commuanutés européennes ont demandé la réactivation de la 
procédure d'arbitrage.6 

B. PRÉSENTATION DU PRÉSENT RAPPORT  

1.6 Le présent rapport est structuré de la manière suivante: 

                                                 
1 États-Unis – Loi de 1916, ci-après le "rapport de l'Organe d'appel" et États-Unis – Loi de 1916 (CE) , 

ci-après le "rapport du G TD /F0 Tc -f-0.vont demandé la réactivation de la 
proc�cial"acti71  Tw (proc�cial ch7177  Tc0  Tc 4' (des Î7  Tc 0  Tw0D /F0 9s09-0.93s6e0.0s6Tn1uR TD3c3M2 Twage poun1uc (-)rbitra40 la dem81commun10  TD /FÎ9c 0.3359306c 0.187" 0.2671  Tw (procit )e 20.25 0  TD -0.2467  Tc (-)t �firm25 0  T20.75 0  Tle 20.25 0  Tc 0.2671  Tw (proc�cial ch71 la d0mun10  TD /FË33  Tw ( Lo1is.  En c7  9s09-0.9actlai Tj arbitpo les C)) TTle Japon Tw (ap174 Tc -0.2706  Tw (Unis ) Tj21.75 0  TD 0.375  Tc 0  Tw (–) Tj5.25 0  TD 0.2079  Tc -0.1454  Tw ( Loi de ) Tj31.5 0  TD5 0  TD /F0 9.75  Tf-0.9375  Tc 0  Tw (, ) Tj18544  Tw ( 3729.2303  Tc (ci) Tj6.7Japon0  TD -84  Tc 0.084  Tw j3 0  TD 0467  Tc 0  Tw (-Tw ( ) .1875  Tw ( ) Tj) Tj3 0  TD 0.0831.5 0  TwTj3 0  TD /F2 9.75  Tf0.1908  Tc 0  T2 (États) Tj21 0  TD -0.2467  Tc (-) Tj3 0  TD 0.08312  Tw (, ) Tj11984  Tw ( 30730  TD actuan 2 Twu       e0.0sunioTw ( ) 6 0  TD -0.246464  Tw ( 3525  TD /n  TD -0RD  Tc11 mmuanu) Tf001, WT/DSB/M/107,)) Tag20.hTj98.25875  Tw ( ) Tj) Tj3 0  TD 0.0831/F2 9.75  T67  Tc 0  Tw (-66.l'Organe d'app( ) Tj) Tj3 0  TD 0.0831.38.75 -6 /F0 11.D /F2 9.75  Tf0.1908  Tc 0  T3 (États) Tj21 0  TD -0.2467  Tc (-) Tj3 0  TD 0.08312  Tw (, ) Tj17114  Tw ( 358 de ) TWT/DS136/15,c11 TD -0.2467  Tc ( ) Tj) Tj3 0  TD 0.0831/F2 9.75  16724.75 5.25  TDanvierTc0  T (              ) Tj3 0  TD 0.08312  Tw (, ) Tj5  Tf0  Tc 0.1875  Tw ( ) 22467  Tc ( ) Tj) Tj3 0  TD 0.0831-135 -6 /F0 11.D /F2 9.75  Tf0.1908  Tc 0  T4 (États) Tj21 0  TD -0.2467  Tc (-) Tj3 0  TD 0.08312  Tw (, ) Tj17114  Tw ( 358 de ) TWT/DS136/16,c18 TD -0.2467  Tc ( ) Tj              , -, , 
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 • Dans la partie  II, nous exposons le contexte factuel pertinent pour la présente 
procédure.  Nous décrivons brièvement à la fois la Loi antidumping de 1916 et la 
demande des Communautés européennes visant à suspendre des obligations. 

 
 • Dans la partie  III, nous examinons trois questions préliminaires:  i) la charge de la 

preuve;  ii) la question de savoir si les Communautés européennes étaient tenues de 
spécifier pour quelles obligations elles demandent l'autorisation de suspension;  et 
iii) le "règlement de blocage" récemment adopté par le Conseil de l'Union 
européenne.7 

 
 • Dans la partie  IV, nous décrivons le rôle et la sphère de compétence des arbitres au 

titre de l'article  22 du Mémorandum d'accord. 
 
 • Dans la partie  V, nous indiquons les paramètres pour la détermination du niveau de 

l'annulation ou de la réduction des avantages. 
 
 • Dans la partie  VI, nous appliquons ces paramètres aux faits spécifiques de la cause en 

l'espèce. 
 
 • Dans la partie  VII, nous résumons nos principales constatations et conclusions. 
 
 • Dans la partie  VIII, nous présentons la sentence et décision des arbitres. 
 
 • Dans la partie  IX, nous formulons quelques observations finales. 
 
II. CONTEXTE FACTUEL – LOI ANTIDUMPING DE 1916 DES ÉTATS-UNIS ET 

DEMANDE DES CE VISANT À SUSPENDRE DES OBLIGATIONS 

A. INTRODUCTION 

2.1 Les Communautés européennes demandent l'autorisation d'adopter un règlement dit 
"symétrique". 8  Elles demandent l'autorisation de suspendre l'application d'obligations à l'égard des 
États-Unis au titre du GATT de 1994 et de l'Accord antidumping afin d'adopter une "réglementation 
équivalente à la Loi de 1916 à l'encontre des importations en provenance des États-Unis". 

2.2 À ce stade, il serait utile de décrire brièvement la Loi antidumping de 1916 ("Loi de 1916"), 
les constatations du Groupe spécial initial concernant la Loi et la demande des Communautés 
européennes visant à suspendre des obligations. 

B. LOI  
e Tj 13.5491.6471  Tw (   El les demandent  l 'a  T j  -369or isat ion de suspendre l 'appl icat ion d281) Tj  -2115 -0.1595351gae".spos0   1.19 51eres,255   T TDi t :0.1034 8  TD /F4 11.25  Tf 0  Tc -0.1275  T38"Loi /F4 11.25  T Tc -0.121titre du GATT deL   E l l e s  d e m a n d e  s p   T D  -  o b  o . 1 6 f T c  0 . 9 1 5 d u  2 / F 0 9 0 2 0 . 2 7  1 9  h a 3 3 0 9 1 6 e r  d e s D  - f f e c t i v  (   E T D - 0 . p r i x u 4 7 1   T w  (  6 s  d c o r d  )  T j  9 2 . q u r t i c s  C o 6                               l 6 s u a g 0 9 1 6 )  T j 6                   l 6 s u a E T  7 2  1 3  9   1 4 4  7 5   T o . 1 f  B T - 0 . 6  1 3 4 2 7 5   T 3  6   T c  ( U 1 7 . 7 - 7 . 5 5    T  T D i t : 0 . 1 0 3 4  8   T D  / F 4  1 1 . 2 5   7 f  0   T c  - 0 . 4 . 5 5    T  T D i 9 : 0 . 1 0 3 4  8  1 8 c  0   T w  ( 3 7  i c s  C o 6  R  s t a   T D  0 .  0 . C E )  n µ  0   T 7  0 n c e i 0   T D  - 0 . 4 5 - s  e n  p r ,  s o u s n c e i  1 . t u l 1 1 .  T c  4 8 - 0 . 4 5 - s  e 6 2 3 p r o a  1 1 2 3 8 / 2 9  2 4   T  - 0 s e i l ,   T w  ( ,  ) t  p l i o n  o i n 0 . 1 2 7 5  5 5 0 . 3 5   T ( � i s " . s n - s  e n  p r ,  s o u s n c e i   T D 7 5   T - 7 . 5 5    T  T D i t : 0 . 1 0 3 4  8   T D  / F 4  1 1 . 2 5   8 f  0   T c  - 0 . 4 . 5 5    T  T D i 9 : 0 . 1 0 3 4  8 - 0 . 4 5 - s  e n  p r ,  s o u s n c e i  1 n 1 2 7 5   T w 0   T D 1 6  T j  - 3 9 b t a t i o n s o u D a 5 6 4 T D - 0 s . c w  ( u n i c 9   T f  c  0 . s 0  1 . 1 0 1 3 t i e )  T j   3 9 9 9 3  T j  - 3 9 2 1 3 T f  0   T T w  (  )  T j  - 2 1 0  c  - 0 . 1 2 7 5   T w  . 1 2 7 5   . t u e 1 g a e   T s y 9 4 8 - 0 . 4 5 1 . 3 6  G n c e   T  a p p   T D  1 1 7 . 7 m e s u r  o b  '   T D s . p r e r  u n e  9   T f  - 0 . 1 2 3 7  5 9 n e s  v   0 . 1 4 7 T f  0   T o i t 0   1 1 T w  ( e u r 2 7 5   T - )  T j  2 6 . w 0   T 4 3 5 6 4   T w  ( 3 3 2 G n c e   T s o ) t  " r  s t a   T D  0 .  s y m )  T j  6 1 7 1 T "  s o ) t  " j  - 2 1 g i s l c  - 0 . 1 s y m )  T j  6 1 7 1 T " 1 . 1 9  5 1 3 1 5   T ( � i s " . s n - s  e n  p r ,  s o u s n c e i   1 4 0 ) - 6 m a n d e n t   T D i t : 0 . 1 0 3 4  8   T D  / F 4  1 1 . 2 5   T f  0   T c  - 0 . 4 . 5 5    T  T D i 9 : 0 . 1 0 3 4  8 - 0 . 4 5 - s  e n  p r ,  s o u s n c e i  2 a r t i e
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gros, au moment de l'exportation vers les États-Unis, sur les principaux marchés du 
pays de production ou d'autres pays étrangers vers lesquels ils sont couramment 
exportés, majoré du fret, des droits et des autres impositions et frais nécessairement 
afférents à leur importation et leur vente aux États-Unis;  dès lors que ce ou ces actes 
sont accomplis avec l'intention d'éliminer ou de léser une branche de production aux 
États-Unis, ou d'empêcher la création d'une branche de production aux États-Unis, ou 
de restreindre ou monopoliser une fraction quelconque du commerce international et 
intérieur de ces articles aux États-Unis. 

Quiconque enfreint, ou se concerte ou s'entend avec une autre personne pour 
enfreindre les dispositions du présent article se rend coupable d'un délit et, après 
établissement de la culpabilité, sera condamné à une amende de 5 000 dollars au plus 
ou à une peine d'emprisonnement d'un an au plus, ou aux deux peines, à la discrétion 
du tribunal. 

Toute personne lésée dans son activité économique ou ses biens du fait d'une 
infraction, ou d'une concertation ou entente ayant pour objet une infraction aux 
dispositions du présent article peut intenter une action à ce titre devant le tribunal 
fédéral du district où le défendeur réside ou se trouve ou a un agent, quel que soit le 
montant du litige, et elle recouvrera le triple du dommage subi, ainsi que les frais de 
justice, y compris des honoraires d'avocat d'un montant raisonnable."10 

C. CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL INITIAL 

2.4 Le Groupe spécial initial a constaté, entre autres, ce qui suit: 

"d) en ne prévoyant pas exclusivement le critère du dommage retenu à 
l'article  VI, la Loi de 1916 est contraire à l'article  VI:1 du GATT de 1994; 

e) en prévoyant l'imposition de dommages-intérêts au triple, d'amendes ou de 
peines d'emprisonnement, au lieu de droits antidumping, la Loi de 1916 est contraire 
à l'article  VI:2 du GATT de 1994; 

f) en ne prévoyant pas un certain nombre de prescriptions procédurales qui 
figurent dans l'Accord antidumping, la Loi de 1916 est contraire aux articles 127 0 n052s ou de 2 . 4 e n s 5 c  0 . 3 8 9 j  - 1 4 9 . 2 5  - 2 4 . 7 5   T D  0 . 0 0 3 8   T c  0  - 8 9 j  - 1 j  2 6 4 . 7 5  0   T D 5  i n i c l e s  1  2 7  0 g w  (  )  T 9 1 4 9 . 2 5  - 2 4 . 7 5   T D  0 . 0 0 3 8   T c  0   5 p r é s e n t  a 0 9 5  o b j e t  u 1 0 8 2 T c  0 . 1 8 7 5 - 0 . 0  T j  1   à l'article

2.41916 est contraire aux321.5 0  TD 0  11( ) Tj-1 

2.4
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D. DEMANDE DES CE VISANT À SUSPENDRE DES OBLIGATIONS 

2.6 
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Ø l'existence d'un dommage pour la ou les sociétés communautaires 
plaignantes; 

Ø l'intention d'éliminer ou de léser une branche de production dans les 
Communautés européennes, ou d'empêcher la création d'une branche 
de production dans les Communautés européennes, ou de restreindre 
ou monopoliser une fraction quelconque du commerce international et 
intérieur de ces produits dans les Communautés européennes; 

Toutefois, la législation des CE différerait de la Loi de 1916 à divers égards, en 
particulier, elle  

Ø ne prévoirait pas l'imposition d'amendes ou de peines 
d'emprisonnement; 

Ø ne prévoirait pas que les droits spéciaux seraient imposés par les 
tribunaux, mais par les autorités des CE chargées de l'application de 
la législation antidumping; 

Ø ne prévoirait pas que les sommes perçues seraient versées aux 
plaignants; 

Ø ne serait pas contraire aux prescriptions procédurales de l'Accord 
antidumping comme la présentation d'éléments de preuve par le 
plaignant."16 

2.10 Les Communautés européennes ont conclu leur note méthodologique en disant que leur 
demande "ne dépassait pas le niveau de l'annulation et de la réduction des avantages subies par les 
CE".17 

III. QUESTIONS PRÉLIMINAIRES 

A. CHARGE DE LA PREUVE 

3.1 Chaque partie au présent différend a avancé des arguments sur ce que l'autre partie était tenue 
de prouver aux fins de la présente procédure.  Les États-Unis ont fait valoir que les Communautés 
européennes n'avaient présenté aucun élément de preuve concernant le niveau de l'annulation ou de la 
réduction des avantages résultant de la Loi de 1916 ni n'avaient proposé un niveau de suspension 
spécifique.  Les Communautés européennes ont fait valoir que les États- annul86e suspension 

T D  / F 1  3 . 5 0 5 5   T D  -  L e s  C o m m u n a ,  s  o n . 5  0   T D  0   T 9 0 e s  É t a t s 3.1 de pro Tc 0danss avaarbitrré351tiumenpassai sucleennes o6351duction5 0  TD /F0 11.25  Tf0 3duction des52.25 -121su 11.25 22:6,0.2mm 0danss avains de la pr51Tf0  305e suspension au  0.0626  Tw (le niveaTT2 Tj190.989TjCr�ds0danss a cadmenpassaOMC, est.1209 sorma51vctin ce quebli3862C2mm 0Tf0  T6  Tw spension ) Tj-76
r00.1275  T2 ( ) Tj25.5 0 6É3 TD /F0 11.25 – Tw (rait valoir )59 0  TD /510  TD -0 Hormouna0.3142.5681  Tw (2 94 Tj3.75-  TD -0. �.5 0  TD 0  Tc9  Les États) Tj257.25 0  TD 0.0038  Tc 0  Tw 8Tj101.2547 0  TD -0.09) �i sucleennes59351duction5 0  TD /F0 11.25  Tf0 3  Tc 0  Tw (T Tj257) 8-

 Ch-47
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fait de la Loi de 1916.  Si les États-Unis le font, il incombera aux Communautés européennes de 
présenter des arguments et des éléments de preuve suffisants pour réfuter cette présomption. 

3.5 Nous approuvons également ce qu'ont dit les arbitres dans l'affaire CE – Hormones 
(États-Unis) (article 22:6 – CE)  au sujet de la charge de la preuve qui s'applique "lorsque l'existence 
d'un fait spécifique est alléguée".  Il incombe à la partie qui allègue un fait – soit les États-Unis soit 
les Communautés européennes, selon le cas – d'en prouver l'existence. 

3.6 Nous convenons également que les deux parties ont le devoir de fournir des éléments de 
preuve et de collaborer pour présenter des éléments de preuve aux arbitres.  Les États-Unis sont tenus 
de présenter des éléments de preuve montrant que la proposition des Communautés européennes n'est 
pas équivalente.  Les Communautés européennes, en tant que Membre cherchant à suspendre des 
obligations, sont "tenu[es] de fournir des éléments de preuve expliquant comment [elles] sont 
arrivé[es] à leur proposition et indiquant les raisons pour lesquelles leur proposition est équivalente à 
la réduction du commerce qu'[elles] ont subie". 

B. LES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ÉTAIENT-ELLES TENUES DE SPÉCIFIER POUR QUELLES 
OBLIGATIONS ELLES DEMANDENT L'AUTORISATION DE SUSPENSION? 

1. Introduction 

3.7 Nous souscrivons à l'avis exprimé par les deux parties selon lequel la décision des 
Communautés européennes de demander la suspension d'"obligations" et non de "concessions" 
tarifaires n'est pas susceptible d'examen par les arbitres.20  Cela dit, les Communautés européennes 
étaient-elles néanmoins obligées au titre de l'article  22 du Mémorandum d'accord d'indiquer 
précisément quelles "obligations" elles cherchent à suspendre? 

2. Arguments des parties 

3.8 Les États-Unis font valoir que les Communautés européennes n'ont donné aucun 
renseignement concernant le "niveau" pour "l'un ou l'autre des membres de l'équation".  Pour l'un des 

                                                 
20 Les Communautés européennes font valoir ce qui suit: 
 
"L'article  22:2 du Mémorandum d'accord (et l'article  XXIII:2 du GATT) offre au Membre qui subit 
l'annulation et la réduction d'avantages la possibilité de demander la suspension de concessions ou 
d'autres obligations ou des deux.  Ce choix relève du pouvoir discrétionnaire du Membre qui échappe à 
tout examen par les arbitres en vertu de l'article 22:7 du Mémorandum d'accord." 
 

 Communication écrite des Communautés européennes, 3 novembre 2003, paragraphe 8.  Italique dans 
l'original. 
 
 Bien que les États-Unis se soient opposés à la demande des CE pour d'autres motifs, ils n'ont pas 
contesté le choix des CE de demander la suspension d'"obligations": 
 

"... [L]e choix de suspendre des "concessions" ou de suspendre d'"autres obligations" semblera it être 
celui de la partie plaignante et rien dans le Mémorandum d'accord n'indiquerait une base permettant à 
un arbitre de constater que le choix avait été exercé de manière inappropriée, à part les procédures 
prévues à l'article 22:3.  Dans le même temps, la distinction semblerait ne guère faire de différence 
puisque les deux termes sont utilisés de manière interchangeable à l'article  22.  Les États-Unis ne 
formulent pas dans la présente procédure une allégation qui exige de distinguer entre une "concession" 
et une "autre obligation"." 
 

 Réponses des États-Unis aux questions posées par l'arbitre aux parties, 20 novembre 2003, 
paragraphe 2. 
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membres, selon les États-Unis, les CE "n'ont pas donné d'estimation même approximative du niveau 
de l'annulation ou de la réduction des avantages".  Pour l'autre membre de l'équation, selon les 
États-Unis, les Communautés européennes "n'ont pas non plus proposé de suspension portant sur un 
certain "niveau" d'échanges".  Les États-Unis font valoir que "l'article  22:4 et 22:7 du Mémorandum 
d'accord ne permet pas à l'arbitre ni à l'ORD de faire une détermination en l'absence de tels 
renseignements".  Ils affirment ce qui suit: 

"Les CE ont demandé à l'ORD de leur donner carte blanche.  Elles demandent de 
pouvoir suspendre des concessions ou d'autres obligations, mais elles n'indiquent pas 
les concessions ou autres obligations particulières qu'elles ont l'intention de 
suspendre.  Dans des affaires antérieures, la partie plaignante a indiqué les obligations 
qu'elle souhaitait suspendre avec spécificité – et à juste titre:  il est difficile à l'ORD 
d'autoriser la suspension de concessions ou d'autres obligations sans savoir quelles 
concessions ou autres obligations seraient suspendues.  En outre, une description des 
obligations particulières que la partie plaignante cherche à suspendre facilite le travail 
de l'arbitre pour ce qui est de déterminer, conformément à l'article  22:7 du 
Mémorandum d'accord, si le niveau de la suspension est équivalent au niveau de 
l'annulation ou de la réduction des avantages".21 

3.9 Les Communautés européennes répondent qu'elles: 

"... ne considèrent pas que, parce qu'elles ont demandé de suspendre d'"autres 
obligations, elles seraient tenues de donner des renseignements sur les obligations 
spécifiques au titre du GATT de 1994 et de l'Accord antidumping qu'elles proposent 
de suspendre.  En spécifiant en détail les caractéristiques de la législation symétrique 
qu'elles proposent, les Communautés européennes ont en fait [donné] une indication 
plus précise de la mesure de rétorsion que ne le  ferait une liste détaillée de numéros 
de paragraphes. 

En outre, les Communautés européennes ont clairement limité leur demande de 
suspension aux dispositions "pertinentes" du GATT et de l'Accord antidumping afin 
d'adopter la législation symétrique envisagée.  Ainsi, les Communautés européennes 
n'ont jamais eu l'intention de demander l'autorisation de suspendre des obligations 
quelles qu'elles soient au titre du GATT de 1994 et de l'Accord antidumping".22 

3. Évaluation par les arbitres 

3.10 À notre avis, une partie cherchant à suspendre des obligations n'est pas tenue, au titre de 
l'article  22 du Mémorandum d'accord, d'indiquer précisément pour quelles "obligations" elle demande 
l'autorisation de suspension.  L'article  22:2 du Mémorandum d'accord dispose simplement qu'une 
partie pourra demander à l'ORD l'autorisation "de suspendre, à l'égard du Membre concerné, 
l'application de concessions ou d'autres obligations au titre des accords visés".  Il n'y a pas de 
prescription voulant que la partie présentant la demande indique exactement quelles obligations elle 
souhaite suspendre. 

3.11 En outre, nous notons que dans des affaires antérieures, ni les arbitres ni l'ORD n'ont exigé 
que les parties présentant la demande énumèrent les concessions ou autres obligations que ces 
Membres cherchaient à suspendre.  Par exemple, dans l'affaire Canada – Crédits et garanties pour les 
aéronefs (article 22:6 – Canada), les arbitres ont accepté, et l'ORD a autorisé, la suspension par le 

                                                 
21 Communication écrite des États-Unis, 20 octobre 2003, paragraphe 35. 
22 Réponses des Communautés européennes aux questions de l'arbitre, 20 novembre 2003, 

paragraphes 40 et 41. 
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Brésil, entre autres, de "l'application des obligations énoncées dans l'Accord sur les procédures de 
licences d'importation pour ce qui est des prescriptions en matière de licences concernant les 
importations en provenance du Canada".  La demande du Brésil n'indiquait pas quelles "obligations" 
au titre de l'Accord sur les licences d'importation il souhaitait suspendre, et les arbitres n'ont pas non 
plus exigé une telle spécificité.23  De même, dans l'affaire Brésil – Aéronefs (article  22:6 – Brésil), les 
arbitres ne se sont pas opposés à la suspension par le Canada d'obligations au titre de "l'Accord sur les 
textiles et les vêtements et de l'Accord sur les procédures de licences d'importation".24  Dans l'affaire 
CE – Bananes III (Équateur) (article 22:6 – CE), les arbitres ont indiqué que le plaignant pouvait 
obtenir de l'ORD l'autorisation de suspendre des obligations non spécifiées "dans le cadre de l'Accord 
sur les ADPIC" en ce qui concerne certains secteurs.25
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C. LE RÈGLEMENT "DE BLOCAGE" 

3.16 Les États-Unis ont avancé certains arguments au sujet du Règlement (CE) n° 2238/2003 du 
Conseil du 15 décembre 2003, dit "règlement de blocage". 28  Le Règlement dispose, entre autres, 
qu'aucune décision d'une juridiction aux États-Unis "donnant effet, directement ou indirectement, à la 
Loi antidumping de 1916 ou à des actions fondées sur celle -ci ou en découlant n'est reconnue ni 
rendue exécutoire de quelque manière que ce soit".  Il indique que les personnes physiques ou morales 
dans la Communauté "[sont] habilitée[s] à recouvrer les éventuels dépens, frais, dommages et intérêts 
et autres dépenses supportées par elle[s] en raison de l'application de la Loi antidumping de 1916 ou 
d'actions fondées sur celle -ci ou en découlant".  Il prévoit également le recouvrement "auprès de la 
personne physique ou morale ou de toute autre entité à l'origine d'une plainte fondée sur la Loi 
antidumping de 1916, ou auprès de toute personne ou entité liée à la précédente".  Le recouvrement 
peut inclure "la saisie et ... la vente des avoirs détenus par le défendeur". 

3.17 Les États-Unis font valoir qu'en adoptant ce règlement, "les CE semblent reconnaître que les 
frais de procédure ne font pas l'objet de concessions ou d'obligations dans le cadre de l'OMC" parce 
que "[s]inon, les CE auraient été tenues d'obtenir l'autorisation de l'ORD avant d'adopter la 
"législation de blocage" puisque, selon la théorie antérieure des Communautés européennes, la 
"législation de blocage" des CE aurait exigé la suspension de concessions ou d'autres obligations des 
CE dans le cadre de l'OMC".  Les États-Unis font valoir également que le règlement "confirme en 
outre que le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages est égal à zéro", puisque "[s]i le 
niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages [devait être] supérieur à zéro, alors tout niveau 
de la suspension autorisée devrait ... être réduit du montant dont la législation de blocage réduirait 
l'annulation ou on ou7 ou , alor  Tf-01,01e dn46liée �féduction des avantages [dev75  RtionbnTemblenoction T(e) ou ,01e 329

- 0 . 0 6 7 5   T c i 0 4 e s 1   T w  ( e n s ,  f r 4 0 3 ) a t i n i 3 1 6  c e l l B a T c  0 1 e s 1     T w  ( - )  T j  3 e r  l a
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les Communautés européennes du fait de la Loi de 1916.  Le Règlement n'est pas mentionné dans la 
demande des Communautés européennes et nous ne voyons rien dans l'article  22:7 qui permettrait aux 
arbitres de se déclarer compétents pour l'examiner. 

3.20 De même, nous n'avons pas à statuer sur l'argument des États-Unis selon lequel "tout niveau 
de la suspension autorisée devrait être réduit du montant dont la législation de blocage réduirait 
l'annulation ou la réduction des avantages".  Les Communautés européennes doivent faire en sorte que 
toute suspension d'obligations ne dépasse pas le niveau de l'annulation des avantages.  Si, à l'avenir, 
les États-Unis estiment que l'application effective du r
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avantages.  L'arbitre pourra aussi déterminer si la suspension de concessions ou 
d'autres obligations proposée est autorisée en vertu de l'accord visé.  ...  Les parties 
accepteront comme définitive la décision de l'arbitre et les parties concernées ne 
demanderont pas un second arbitrage.  L'ORD sera informé dans les moindres délais 
de cette décision et accordera, sur demande, l'autorisation de suspendre des
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mesure en conformité avec les accords visés.  La compensation est volontaire et, si 
elle est accordée, elle sera compatible avec les accords visés." 

5.3 Les Communautés européennes ont souligné que "le but fondamental de la suspension de 
concessions ou d'autres obligations [était] d'inciter l'autre Membre à se mettre en conformité avec ses 
obligations dans le cadre de l'OMC".36  Les États-Unis ont suggéré d'autres buts possibles comme "le 
rétablissement de l'équilibre des avantages découlant des accords visés entre les parties au 
différend".37  Ils ont ajouté ce qui suit:  "Les États-Unis ne pensent pas qu'il serait approprié pour eux 
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Mémorandum d'accord est particulièrement clair quant au fait que les suspensions de concessions ou 
d'autres obligations sont de nature temporaire, dans l'attente de la mise en conformité".41 

5.8 Par ailleurs, nous souscrivons à l'idée extrêmement importante que le concept 
d'"équivalence", tel qu'il est énoncé à l'article  22:4, signifie que les obligations ne peuvent pas être 
suspendues de manière punitive.  Cela signifie qu'en suspendant certaines obligations à l'égard des 
États-Unis au titre du GATT et de l'Accord antidumping, les Communautés européennes ne peuvent 
pas dépasser le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages qu'elles ont subie du fait de la 
Loi de 1916.  Nous examinons ce point plus avant ci-dessous. 

B. "ÉQUIVALENCE" QUALITATIVE OU QUANTITATIVE 

1. Arguments des parties 

5.9 Les États-Unis et les Communautés européennes donnent des interprétations différentes des 
concepts d'"équivalence" et de "niveau" figurant dans l'article 22:4 et 22:7 du Mémorandum d'accord. 

5.10 Selon les Communautés européennes, l'article  22:4 du Mémorandum d'accord n'impose 
aucune obligation de spécifier le niveau quantitatif de l'annulation ou de la réduction d'avantages.  La 
notion de "niveau" a un sens non seulement quantitatif mais aussi qualitatif.  Les Communautés 
européennes font valoir qu'il n'est pas nécessaire de définir un certain niveau quantitatif: 

"L'article  22:4 du Mémorandum d'accord prescrit simplement que le niveau d'un côté 
ne devrait pas dépasser le niveau de l'autre côté.  Par conséquent, si les deux 
"niveaux" sont définis de la même manière, par exemple en termes qualitatifs, 
l'article  22:4 du Mémorandum d'accord est, en principe, pleinement respecté."42 

5.11 Qui plus est, selon les Communautés européennes, "bien qu'il puisse être possible d'ajouter 
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5.14 Les États-Unis objectent que "la proposition des CE ne fixe aucune limite à la capacité des 
CE de nuire au commerce des États-Unis" parce que "si l'ORD les autorisait à adopter la mesure 
qu'elles décrivent comme ressemblant à la Loi de 1916, les CE seraient libres d'appliquer cette mesure 
-- --16  06

431  Tc 119649  T2.  



 WT/DS136/ARB 
 Page 17 
 
 

 

niveaux, nous devons au préalable être en mesure de déterminer, non seulement le 
"niveau de l'annulation et de la réduction des avantages", mais aussi le "niveau de la 
suspension de concessions ou d'autres obligations".  Pour donner effet à l'obligation 
d'équivalence énoncée à l'article  22:4, le Membre demandant la suspension doit donc 
indiquer le niveau de la suspension de concessions qu'il propose d'une manière qui 
nous permette de déterminer l'équivalence."46 

5.19 De même, dans l'affaire États-Unis – FSC (article 22:6 – États-Unis), les arbitres ont noté ce 
qui suit: 

"Les rédacteurs [de l'article 22:4] ont explicitement fixé un point de repère quantitatif 
en ce qui concerne le niveau de la suspension de concessions ou d'autres obligations 
qui pourrait être autorisée.  On retrouve une formulation analogue dans l'article  22:7 
qui définit le mandat des arbitres dans une telle procédure ... 

Comme nous l'avons déjà relevé plus haut dans notre analyse du texte de l'article  4.10 
de l'
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5.22 Comme cela est indiqué plus haut, toute suspension d'obligations dépassant le niveau de 
l'annulation ou de la réduction des avantages serait punitive.  Nous rappelons que les deux parties au 
présent différend acceptent le point de vue, auquel nous souscrivons pleinement, selon lequel les 

 l'ann22:4.26.25 2 TD5TD -0.231.256TD -0.Tc  Tc 0  Tw(4976.5 02.755TD -0.231.25  Tf0  Tc -0.125  Tw ( ) Tj-35.252 -1.75 0  TD0.2344  Tc 0  Tw (5.22) Tj319.5 0  TD /F4 11.25  Tf0  Tc -0.1275  Tw ( ) Tj16.5 0  TD /F0 11.25  Tf-0.147  47532.1051  628( ) TjEuel'26.25 1D -0.1176  T321.8904 743( ) Tjespend0cquelfi ava1passatermnt,r siénsion d'oblqualitavonst durpunitass2tre onsl51 pluseava1tellj-336 -5775  TD -0.1687  198-0.125 704 (pr�maniend0re es deuau de ) Tj351nsion d'obl durpunitpassant l,r euau de ) Tj3

 Page delà, Tjcj-336 -4002.75  TD -0.03  T20431.8904  T18( ) Tjmi ves us Ctive'vt5it leireava1passatermnt

 durarbipomuemeuvent dava1passatermn'"ava1quivalncur" da T1le présent auctexten22:4.31725 90  TD 0  Tc 0.1875  Tw ( ) Tj-31725 9 -1.75 0  TD0.2344  Tc 0  Tw (5.24) Tj319.5 0  TD /F4 11.25  Tf0  Tc -0.1275  Tw ( ) Tj16.5 0  TD /F0 11.25  Tf-0.0745  Tc 1.8121  Tw (Cela est aucfossu d'obl) Tpri che suivi uxors des arbipoages jmiércnt sennP ssexemple, da T1jcj-1736 -5775  TD -0.0837  Tc 0.2712  Tw (l'affice l22:4.35.2396  TD /F2 11.25  Tf-0.0678  0380.2512 T333(CE ) Tj16.5 0  TD 0.375  Tc 0  Tw (–) Tj6.25 1D -0.2334  Tc 0.4209  Tw ( Hossolus) Tj4835.23  TD -0.3181  Tc -0.0695 704 ( (Canada) (s  u)   l'a Tjcj105.2396  TD -0375  Tc 0  Tw (–) Tj5.25 0  TD -0.0412  Tc 0.2283.3967( CE)Euel'26.25 1D /F0 11.25  Tf-0.1539  Tc 0.3415 704 (ent d,arbipomueont dit0, Tqui suit:jcj13425 90  TD 0  Tc 0.1875  Tw ( ) Tj-33825 9 -1.75 0  TD0.1071  Tc 0.8139  Tw ("[N]opomeiâche aucsisTjmi d'oblestimermn'Tj3) Tjn et la réduction des avantages est très ) Tj-35.2.75  -0.0787  Tc 2.2662  Tw (différent leircava1tellj92.25 0  TD -0.0693 08411.8506  Tw (d'un groupe s euroc )lTqui exasate la aucfossiiéleircarpiclus) Tj0  Tc 0.1875  Tw ( ) Tj-92.25  -5775  TD -0.1272 14341.5806  Tw (susures avecnt d,règlom51 ux'OMCennnesus Une qu'un groupe s euroc )lTa aucsTjiélunec) Tj0 -12.75  TD -0.1594  Tc 4.0969  Tw (infetp Tjbiliiélavecnt d,règlom51 ux'OMC serameut) Tj0  Tc 0.1875  Tw ( ) Tj245.25 0  TD /F2 11.25  Tf0.0325  T630  Tw (présumer) Tj42.2396  TD /F.231.25  Tf0  Tc -0.125  Tw ( ) Tj5.2396  TD -0.378  0380  Tw (5.22)--23  TD -0.3712  Tc 4.3183.3967( aucfossément d'ob) Tj0  Tc -0.5625  Tw ( ) Tj-39735.2 -5775  TD -0.2796  0380  Tw (ces  u)  aucle3225 90  TD 0  Tc 0.1875  Tw ( ) Tj-23  TD -0.3087  Tc 0.6712  Tw (3:8 du Mémorandum d'accordTjcj139.396  TD -0.378  0380  Tw (5.22)--35.23  TD 1.825  Tc -0.1875  Tw ( qellj923  TD -0.3152  Tc 0.9273.3967(0re 'infetp Tjbiliiélanc usélunecTj3) Tjn jcj-187 -4002.75  TD -0.0971  Tc 2.65  Tw (et unecréduction des avantagesennP916l, Tmotifent  groupe s euroc )lTmeut accorder) Tj0  Tc -0.5625  Tw ( ) Tj0 -12.75  TD -0.1787 08411.8678  Tw (runitpar Tjn d'obl)aema  u  gagnant lau tipom de ) T  u)  aucle226. 90  TD 0  Tc 0.1875  Tw ( ) Tj-23  TD -0.2315  1851..123.3967(XXIII du GATT51Lo1894 ou deT1jcj-229 -4002.75  TD -0.0736  0386 -611  Tw (dispo5itjneffeccnspondant s d'aupomueAccordm51 ) Tj0  Tc 0.1875  Tw ( ) Tj251.25 0  TD -0.0787  Tc 6.2662  Tw (x'OMCennC Tqui fetpt ) Tj0  Tc 0.1875  Tw ( ) Tj-251.25 5.2.75  -0.1303  1851.6423.3967(nossalnment p916lun groupe s euroc )l,l, Tsont lusennt5ibiliiém51 uà ccncur et les ) Tj0 -12.75  TD -0.1352  Tc 1.5919  Tw (infractjnef) Tjrèglom51 ux'OMC snn lom5c916ants d'eurochangois cTjctjfsennes groupe 
n et la réduction 

des avantages qui ont d'a1pélc usées; serameut présumercuvr dexisTncurennNoutenp sscontre, 
nout51 vneffranchir unecava1pipm de plusenn..ennC Tque nout51 vneffice ,sc', ilestimerm
cesj3et présuméesnexisTnr 

 3:8 du Mémorandum d'accord)ennÀl, ts cTjt, da T1l'affice ld'ob jcj-111  -5775  TD -0.0843  1851.1372  Tw (x'ava1pude, nout51 vnefaxnr nopomeatTnction sur lom5c916ants d'eurochangoiennNout51 vnef) Tj-35.2.75  -0.1075  1851.195  Tw (estimermnom5eurochangoisnn réalisém5en raison du micl u n51 ux'cl erdic) Tj-10.396  TD -0.625  Tc 0.875  Tw (tion au) Tj-1.396  TD -0.378  0380  Tw (5.22)--35.23  TD -0.1237  Tc 1.0612  Tw (deld'ob du ) Tj-34535.2 -5775  TD -0.375  Tc 0  Tw (13aucle30. 90  TD 0  Tc 0.1875  Tw ( ) Tj-23  TD 0.825  Tc 0  Tw (micaucle35.2396  TD -  Tc 0.1875  Tw ( ) Tj-23  TD -0.3283  1850.4658  Tw (1899 [dat le'expir Tjn du délai raisonnable].") Tj201.75 5.25  TD /F.26775  Tf0.375  Tc 0  Tw (5b) Tj7 -405.25  TD /F.231.25  Tf0  Tc -0.125  Tw ( ) Tj-280. 9 -1.75 0  TD0.2344  Tc 0  Tw (5.25aucle39.396  TD /F4231.25  Tf0  Tc -0.1275  Tw ( ) Tj16.396  TD /F.231.25  Tf-0.1056  Tc 0.6681  Tw (Da T1l'affice l) Tj53.2396  TD /F2231.25  Tf-0.0678  0380.2513  Tw (CE ) Tj1725 90  TD 0.375  Tc 0  Tw (–) Tj523  TD -0.3397  Tc 1.0772  Tw ( Hossolus) Tj49.396  TD -0.3181  Tc 0.4931  Tw (t(Canada)t(T  u)   22:6 aucle308.2396  TD -0375  Tc 0  Tw (–) Tj5.25 0  TD -0.0412  Tc 0.9783.3967( CE)) Tj21.2396  TD /F.231.25  TfD0.2116  Tc 1.3491  Tw (,mnom5arbipomueont  ussi ditTque la ) Tj-308.25 -12.75  TD -0.1037 08411.2713  Tw ("vauvr dfetmerc )le tot)le" necp91vaitTmais"dunitpasse[r]nt  niveau51 uxa réduction dudfetmerc-0375 fTc 0.8472  Tw (n e93a49.396  TD -0.q)enn�oi1.25  TE stimvm8901.1016  Tc 0143stat43s".75  Tc3  Twe].") Tj201.75 5.25  TD /F.26775  Tf0.175  Tc 0  Tw (5b) Tj7 -405.25  TD /F.231.25  Tf0  Tc -0.8( ) Tw ( ) Tj-280. 9 -1.75 0  TD0.2346  Tc 0  Tw (5.25aucle39.396  TD /F4231.25  Tf0  Tc -0.1275  Tw ( ) Tj16.396  TD /F4-0.10cwe]4284Tf0  U351lpprochpe embld�fetantages quadopges qetagesc 1.3491  Tw Àl, ts cTjtennC Tqui fetpt ) Tj0  Tc 0.355.ffice l) Tj53.2396  T75 2-1.75 0  TD0.�frat72  Tw23  Tw (CE ) TTj-1.3960.378  0tmerc-0375 f2-1.3960Uni72  Tw21w (micaucle35.2396  TD -  Tc 0.7. 22:6 aucle308.2396  TD -0375  Tc 0  Tw (–D /F.231.25  Tf0  Tc -0.451ou deT1jcj-229 -8898.2396  TD -A351ment d'o30  Tw (micaucle35.2396  TD -  Tc 0.2  Tw (CE ) T ) Tj-23  TD 0110c -0.1275  Tw ( aucle30. 90  TD 0  Tc 0.1875  Tw (0449Tc 0.847784Tf0  51  se[r]nLoi nopome droitffeccn1.25  Tc 01 Hossolus) T0e308.2396TD   TD 0  Tw (t(Cana5:3 0.97831l'affice l) T7 -405.25  TD. 90  TD-23  TD 0.Tc 0.2  Twe].") Tj201.75 5.25  TD /F.2677(5275  Tc 0  Tw (5b) Tj7 -405.25  T) T0e3-1.75 0.89-0.1003   Il s'agissaitffeoss3491  uctnom t1  T se[Tc -0.17c 0   0  Tww ( aucle30. 90  TD 0                               Tc -090fice l)                   Tc -0ET-0.21c 0 1 -10  Tw T fBTw216.21Tw (5b)   Tc -0.b ) -8].") Tj201.75 5.25  TD /F.26775  Tf04975  Tc 0  4."a u c f o f a i t f i m a g i n 1 . 1 u e o n t T  m e i l 1 1 . 2 7 i  r a i s o 8 .  2 2 : 6  a u c l 1 4 8 2 1 . 2 5   T f 6 4 4 T f  0   m o y r a i s d u  c i 5 1 s u a u c f o s a  m i s e n  r c 4 1 . 1 i g e s  q u s e r a i t f s e [ T c  - 0 . 1 o 8 .  2 t 5 1 ] . "



 WT/DS136/ARB 
 Page 19 
 
 

 

l'article  25 du Mémorandum d'accord qui visait à déterminer le niveau de l'annulation ou de la 
réduction des avantages découlant pour les Communautés européennes de l'application d'une certaine 
législation des États-Unis sur le droit d'auteur.  Les arbitres ont indiqué qu'ils partageaient l'avis 
suivant des parties: 

"[A]ux fins de la présente procédure d'arbitrage, les avantages pertinents sont ceux 
qui sont de nature économique.  Cela est compatible avec les décisions rendues 
antérieurement par les arbitres intervenant au titre de l'article  22:6 du Mémorandum 
d'accord."53   

5.27 Dans l'affaire États-Unis – Article 110 5) de la Loi sur le droit d'auteur (article 25:3), les 
arbitres ont également observé que l'objet de la procédure était de "quantifier le tort économique subi 
par les Communautés européennes" à la suite du maintien en application de la législation des 
États-Unis.54 

5.28 Dans l'affaire Brésil – Aéronefs (article 22:6 – Brésil), comme il est indiqué plus haut, les 
arbitres ont autorisé à la fois la suspension de concessions tarifaires et la suspension d'"obligations" – 
y compris des obligations au titre de l'Accord sur les textiles et les vêtements et de l'Accord sur les 
procédures de licences d'importation.  Les arbitres, après avoir déterminé une limite quantitative 
globale pour les contre-mesures, ont ajouté ce qui suit: 

"[L]es arbitres demandent instamment au Canada de faire en sorte que, s'il décide de 
procéder à la suspension de certaines de ses obligations à l'égard du Brésil ... 
autrement que par la surtaxe de 100 pour cent, cela se fasse d'une manière telle que le 
montant maximal des contre-mesures ... soit respecté."55 

                                                                                                                                                        
52 Décision des arbitres, États-Unis – Article 110 5) de la Loi sur le droit d'auteur (article 25:3) . 
53 Ibid., paragraphe 3.18. 
54 Ibid., note de bas de page 38.  Les arbitres ont également fourni des exemples de décisions 

antérieures dans le cadre desquelles la détermination des avantages avait été calculée en termes économiques: 
 

 Voir, par exemple, les décisions des arbitres dans les affaires CE – Bananes III (22:6) (États-Unis) , 
supra , paragraphe 6.12 (avantages annulés ou compromis :  pertes subies par les États-Unis en termes 
 Bananes II9.5merce 5ffectif 5   ar TD ( 1975  Tf0.057 4T80518f990856.5 0  possibilit:) TTw II9.5merce pge ntieles paragr08 (antê9eures ) Plaieme i  tiale24633.5 0  TD -0.2402Tc 0  Tw (-) Tj3 0  TD 0.0946  Tc 2.4679  831 ( ) Tj27j21 0  174Tw ( ) Tj-99.75 -71 226 Unis)   d a n 9 9  T w  u r o p é c n n - 1 1 . 2 5   T w 3   T c  3 . 5 0 5 1  2 2 7 2 9 M e s   T D  3 6   T D  0 . 0  B 1 7 1   s i l T j  3 . . 0 4 0 8  ( a n t � )
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5.29 À cet égard, nous notons que dans leur demande, les CE ne fixent aucune limite quantifiable 
ou monétaire quant à la manière dont leur suspension pourrait être appliquée dans la pratique.   Elle 
pourrait s'appliquer à un montant illimité d'exportations des États-Unis à destination des 
Communautés européennes. 

5.30 Nous partageons l'avis des États-Unis selon lequel, même lorsque des mesures identiques sont 
appliquées de manière semblable , les effets sur le commerce peuvent être extrêmement différents.  
L'hypothèse suivante illustre ce point: 

• 
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l'annulation ou de la réduction des avantages lors de son application et devienne donc punitive.  La 
demande des CE ne garantit pas que la suspension sera limitée au niveau de l'annulation qu'elles ont 
subie, exprimé en termes économiques ou commerciaux quantifiables. 

5.35 Nous constatons donc que les États-Unis se sont acquittés de la charge initiale qui leur 
incombait d'établir prima facie , ou d'établir une présomption, que le niveau de la suspension proposée 
par les Communautés européennes n'était pas équivalent au niveau de l'annulation et de la réduction 
des avantages. 

5.36 Nous nous intéressons maintenant aux deux autres composantes de l'article  22:7 et 22:4, 
c'est-à-dire le "niveau de la suspension des obligations" proposée par les Communautés européennes 
et le "niveau de l'annulation ou de la réduction" des avantages subie par les Communautés 
européennes. 

C. LA DEMANDE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ET LA "NATURE" DES OBLIGATIONS À 
SUSPENDRE 

1. Arguments des parties 

5.37 Comme il est indiqué plus haut, l'article  22:7 du Mémorandum d'accord prévoit entre autres 
que les arbitres "n'examiner[ont] pas la nature des concessions ou des autres obligations à suspendre". 

5.38 Les États-Unis font valoir que les Communautés européennes demandent aux arbitres 
d'examiner la  nature des obligations à suspendre.  Selon les États-3201274  Tc 0.9ttésls europé0nnes 

queannd 0.92er403  Tw'64  Tw (t paceord prsomption, que le niveau de Tc 4.13  Tw (et le "niveau de l'ann 0.1875  Tw ( ) Tj0 -7.75  TD 4.25 0 .26ulation et de laréduction", Tc nuspe'64  Tw (t paceord prsa mes563n les 8 Tw (par) Tj109 11.25  .4651734  Tis i mettraord -24uvrue le niveau de Tc  entre 8 Tw ( ) Tj-383.25 -542 0  TD -7.0008  Tsa mes563is i a abouties oblle "niveau de l's oblllation et de laréduction"�De faiu�aandemiion063iphrase'ann 0.1875  Tw ( ) Tj0 27965 0  TD 0.00omposantes de l211tats) Tj.TD 0  TUupb63 Spendre".) Tj448.5.153 0  TD 8530627  Tc 1.7Argaion6w (C2erc 1.1mion2mt le2.74en que lemes563ivix au's oblmettreord -24uvrue le niveau de uropíTw ( ) Tj448.5.651 0  TD t50627  T obligationsquela na  Tc 01iner la) Tj6009.25  Tf.29.1564  Tture des co'ssions ou des autr.Tf-0.13 Tw (55 0  T) Tj16w ( ) D /F372.75  TD -0.0588  Tc 0  -55 0  T) Tj151 0  TD /F0 11.25  Tf0  Tc 0.18722w ( ) Tj-448.5 -24.75  TD -0.2344 9Tc 0  Tw (5.38) Tj19.5 0  TD /F4 11.25  Tf0  Tc -0.1275  Tw ( ) Tj16.5 0  TD /F0 211.25  ( 665556  Tc 4.aloir que les Communautés LIGATIONS À562f0  Tc -0.127517 la) Tj60431 0  TD 8301481  Tnuela vi351sntt aux arbitrespar nature des obligations n les 28iner laquepeuv51ennuspseule3316c 0.187228 Tw ( ) Tj-84.75 158.75  TD 59732    T2.7403  Tweation0gle3316c"sym 0.92rmme3"4 obligatioTc 0  T6w (5.38) j6058625  Tf.2215 0 .26 maicesstur y "ajout  Tpas la diure dà su1/F055 0  T

 

1. t ueau deArg.3356  Tw (qu40 su126article) Tj27.75 0  TD 0  Tc 0.18-16 

5.38  TccccccccccccccccccuropET.152635 0 11.2miner1.1fBT21.2265 0 DTc 0.18-1/F0-85 0  T 
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arbitres à examiner la "nature" des obligations à suspendre.  Comme les arbitres l'ont indiqué dans les 
affaires CE – Hormones (États-Unis) (article 22:6 – CE) et CE – Hormones (Canada) (article 22:6 – 
CE): 

"Il est expressément interdit aux arbitres d'"[examiner] ... la nature des concessions 
ou des autres obligations à suspendre" (sauf au titre de l'article  22:3 et 22:5). 

Pour ces motifs, nous ne pouvons pas exiger que les États-Unis donnent d'autres 
précisions sur la nature de la suspension proposée.  Comme il a été convenu par 
toutes les parties impliquées dans le présent différend, au cas où une proposition de 
suspension viserait, par exemple,  uniquement les biscuits avec application d'un droit 
ad valorem
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D. NIVEAU DE L'ANNULATION OU DE LA RÉDUCTION DES AVANTAGES SUBIE PAR LES 
COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

1. Argument des parties 

5.45 Les États-Unis font valoir que le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages subie 
par les Communautés européennes du fait de la Loi de 1916 est égal à "zéro".  Selon les États-Unis: 

"Le fait de ne pas avoir rendu conforme la Loi de 1916 à la fin du délai raisonnable 
n'a pas annulé ni compromis d'avantages découlant pour les CE du GATT ou de 
l'Accord antidumping.  Le point de départ est la situation telle qu'elle existait à la fin 
du délai raisonnable, quand le présent arbitrage a été engagé et le mandat arrêté.  
Aucune ordonnance n'était en vigueur à l'encontre de produits des CE et aucun 
courant d'échange des CE n'était touché.  Si la Loi de 1916 avait été mise en 
conformité à cette date, il n'en aurait résulté aucun accroissement du commerce pour 
les CE.  En conséquence, le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages 
subie par les CE était égal à zéro."61 

5.46 Les Communautés européennes "rejettent l'allégation non étayée formulée par les États-Unis 
selon laquelle l'annulation et la réduction des avantages sont égales à zéro": 

"Les Communautés européennes souhaitent rappeler les constatations du Groupe 
spécial États-Unis – Loi de 1916 (CE) selon lesquelles 

[é]tant donné … que les États-Unis n'ont produit aucune preuve 
contraire, nous concluons que la  Loi de 1916 annule ou compromet 
des avantages découlant pour les Communautés européennes de 
l'Accord sur l'OMC. 

Les allégations des États-Unis selon lesquelles les Communautés européennes n'ont 
subi aucune annulation ou réduction des avantages sont donc en contradiction directe 
avec les conclusions du Groupe spécial telles qu'elles ont été confirmées par l'Organe 
d'appel.  Au lieu de revenir sur les arguments présentés pendant les procédures du 
Groupe spécial et de l'Organe d'appel concernant la Loi de 1916, les Communautés 
européennes recommanderaient aux États-Unis de respecter l'article  17:14 du 
Mémorandum d'accord, selon lequel "[u]n rapport de l'Organe d'appel sera adopté par 
l'ORD et accepté sans condition par les parties au différend …" (pas d'italique dans 
l'original).62 

5.47 Les Communautés européennes font valoir que le niveau de l'annulation ou de la réduction 
des avantages doit être déterminé en fonction des avantages directs ou indirects découlant pour un 
Membre de l'accord pertinent.  En conséquence, elles soutiennent que l'annulation ou la réduction des 
avantages doit être comprise "au sens large, et n'est en aucune façon limitée aux pertes en termes de 
commerce ou d'exportations vers les États-Unis".  En l'espèce, les Communautés européennes 
estiment que "l'existence de la Loi de 1916 en elle -même constitue l'annulation et la réduction des 
avantages pertinentes.  Du fait de la Loi de 1916, les sociétés européennes ont subi et subissent des 
pertes financières et doivent faire face aux incidences plus larges de ladite loi, c'est-à-dire son effet 
dissuasif." 

                                                 
61 Communication écrite des États-Unis, 20 octobre 2003, paragraphe 27. 
62 Communication écrite des Communautés européennes, 3 novembre 2003, paragraphes 14 et 15. 
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2. Évaluation par les arbitres 

a) Présomption d'annulation 

5.48 Nous n'acceptons pas la position des États-Unis selon laquelle le niveau de l'annulation ou de 
la réduction des avantages en l'espèce est égal à "zéro".  Comme l'ont fait observer les Communautés 
européennes, le Groupe spécial 

 
 

-
- 
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n'ont donné aucun élément de preuve à l'appui de ces demandes".83  Les États-Unis font valoir que les 
Communautés européennes ont fourni "des affirmations qui n'avaient pas été faites sous serment et 
non étayées de parties privées participant à ces procédures.  Pour autant que nous le sachions, aucun 
arbitre n'a jamais fondé de décision au titre de l'article  22:6 sur des demandes aussi vagues et aussi 
peu étayées."84 

5.76 Les arbitres rappellent leur position, exposée ci-dessus, selon laquelle il convient de suivre 
l'approche prudente adoptée par de précédents arbitres pour déterminer le niveau de l'annulation ou de 
la réduction des avantages.  Nous ne voyons aucune base dans les Accords de l'OMC permettant de 
soutenir l'opinion avancée par les Communautés européennes selon laquelle les frais de justice 
peuvent être demandés en tant que perte d'un avantage revenant à un Membre de l'OMC.  En outre, 
nous ne connaissons aucune affaire antérieure dans laquelle une telle demande a été autorisée.  La 
question de savoir quels sont les frais qui pourraient être inclus dans une telle demande, et dans 
quelles circonstances, n'est pas claire non plus. 

5.77 Dans les circonstances propres à la présente affaire, il n'est pas contesté que les Communautés 
européennes n'ont pas "dûment quantifié" le montant des frais de justice payés par des entités 
communautaires du fait de la Loi de 1916.  En fait, les Communautés européennes reconnaissent 
qu'elles ont donné seulement des exemples de tels coûts et non des tableaux globaux vérifiables.  En 
outre, comme cela a été indiqué plus haut, ces exemples de frais de justice ont été contestés par les 
États-Unis. 

5.78 En conséquence, selon nous, les frais de procédure encourus par les entités communautaires 
du fait de la Loi antidumping de 1916 ne pourraient pas être inclus dans le calcul par les 
Communautés européennes du niveau global de l'annulation ou de la réduction des avantages. 

h) Conclusion concernant les paramètres pour le calcul de l'annulation ou de la réduction des 
avantages 

5.79 Nous avons donc déterminé que pour évaluer si l'application de la  suspension d'obligations 
proposée par les Communautés européennes dépasserait le niveau de l'annulation ou de la réduction 
des avantages, il serait approprié d'inclure les montants prévus par les jugements définitifs concernant 
la Loi de 1916, ainsi que les montants accordés dans le cadre de règlements à l'amiable pour les 
demandes au titre de ladite loi.  En l'espèce, il ne serait pas approprié d'inclure des demandes relatives 
au prétendu "effet de refroidissement" de la Loi, ni les frais de procédure et les coûts connexes. 

5.80 Dans la section suivante, nous appliquerons ces paramètres aux faits spécifiques en l'espèce. 

VI. DÉTERMINATION DU NIVEAU DE L'ANNULATION OU DE LA RÉDUCTION 
DES AVANTAGES EN L'ESPÈCE 

1. Introduction 

6.1 Nous avons souligné tout au long de la présente décision que pour évaluer la compatibilité 
avec les règles de l'OMC de la demande de suspension d'obligations formulée par les Communautés 
européennes, le facteur déterminant, selon nous, est la façon dont la suspension serait appliquée en 
pratique.  Il est donc approprié que nous exposions nos vues non seulement sur la façon dont la 
suspension par les CE pourrait être appliquée actuellement, mais aussi sur la façon dont elle pourrait 

                                                 
83 Observations des États-Unis sur les réponses des Communautés européennes aux questions 

additionnelles de l'arbitre, 22 décembre 2003, paragraphe 8. 
84 Observations des États-Unis sur les réponses des Communautés européennes aux questions 

additionnelles de l'arbitre, 22 décembre 2003, paragraphe 14. 
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être appliquée de façon continue au cas où la mesure des États-Unis incompatible avec les règles de 
l'OMC ne serait pas éliminée. 

6.2 Nous convenons que les Communautés européennes peuvent suspendre des obligations dans 
le cadre du GATT de 1994 et de l'Accord antidumping, sous réserve de la condition importante selon 
laquelle, quelles que soient les obligations que les Communautés européennes suspendent, le niveau 
quantifié global de la suspension ne peut pas dépasser le niveau quantifié de l'annulation ou de la 
réduction des avantages. 

6.3 Pour calculer le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages, nous avons indiqué 
que les Communautés européennes pouvaient inclure à la fois les jugements définitifs concernant la 
Loi de 1916 et les règlements à l'amiable concernant ladite loi.  Nous examinons ceux-ci tour à tour 
ci-dessous. 

2. Jugements définitifs concernant la Loi de 1916 

6.4 Comme il a été indiqué plus haut, les montants prévus dans tous jugements définitifs 
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États-Unis parties à ces règlements refusaient de les divulguer.85  Les États-Unis ont indiqué qu'ils ne 
pouvaient pas avoir accès aux accords de règlement à l'amiable en raison des dispositions de ces 
accords en matière de confidentialité.86 

6.10 En même temps, nous ne pensons pas que les montants prévus par les règlements à l'amiable 
non divulgués puissent être inclus dans le calcul du niveau de l'annulation ou de la réduction des 
avantages.  Les arbitres rappellent qu'ils ne peuvent accepter des demandes qui sont "trop ténues", qui 
relèvent "trop de la spéculation" ou qui ne sont "pas dûment quantifiées". 

6.11 Nous rappelons aussi que conformément aux règles normales applicables à la charge de la 
preuve, comme il a été indiqué dans les affaires CE – Hormones (États-Unis) (article 22:6 – CE) et 
CE – Hormones (Canada) (article 22:6 – CE), "lorsque l'existence d'un fait spécifique est alléguée ...  
[i]l incombe à la partie qui allègue le fait d'en prouver l'existence".  En l'espèce, les Communautés 
européennes ont allégué des "faits spécifiques" – le règlement à l'amiable de demandes au titre de la 
Loi de 1916 auxquelles ont participé des entités communautaires.  Or elles n'ont pas prouvé 
l'existence de tels faits.87 

                                                 
85 Les Communautés européennes ont déclaré ce qui suit: 
 
"Malgré leurs efforts, les Communautés européennes  n'ont pas été en mesure d'obtenir le texte des 
accords de règlement à l'amiable.  Dans l'affaire Goss International contre MAN Roland, Koenig & 
Bauer, les Communautés européennes  ont été informées que la société des États-Unis  était opposée à la 
divulgation de l'accord.  Les Communautés européennes n'ont aucun moyen juridique d'imposer la 
divulgation des clauses de l'accord, comme le prévoient les clauses de cet accord en matière de 
confidentialité.  Enfin, les Communautés européennes  sont informées que même une demande directe 
des arbitres aux sociétés ne satisferait pas aux conditions établies dans l'accord de règlement à l'amiable 
et que la divulgation non autorisée du document pourrait exposer les sociétés européennes à de 
nouvelles poursuites judiciaires aux États-Unis ." 
 
Observations des Communautés européennes sur les réponses des États-Unis aux questions 

additionnelles de l'arbitre, 22 décembre 2003, paragraphe 10. 
86 Les États-Unis  nous ont informés qu'ils avaient pris contact avec les parties aux procès récents 

concernant la Loi de 1916 afin de demander des renseignements sur les conditions du règlement à l'amiable dans 
ces affaires.  Toutefois, selon eux: 

 
"... ces règlements à l'amiable conclus entre les parties privées dans chaque affaire sont subordonnés à 
des dispositions en matière de confidentialité qui interdisent à des tiers d'y avoir accès.  Le respect de 
ces dispositions en matière de confidentialité est assuré par les tribunaux, indépendamment de toute 
préoccupation relative à la confidentialité commerciale.  Aucune des parties n'est autorisée à révéler les 
conditions du règlement à l'amiable.  Par conséquent, les États -Unis  ne peuvent avoir accès aux 
conditions du règlement et ne sont donc pas en mesure de juger de leur incidence, pour autant qu'elles 
en aient une." 
 
Réponses des États-Unis aux questions additionnelles posées par l'arbitre aux parties, 

16 décembre 2003, paragraphe 7. 
87 Les Communautés européennes ont saisi les arbitres d'une décision rendue le 3 décembre 2003 par le 

Tribunal fédéral du district nord de l'Iowa condamnant une société japonaise à verser des dommages-intérêts au 
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6.12 Par conséquent, dans la mesure où les Communautés européennes peuvent obtenir des 
renseignements crédibles au sujet des règlements à l'amiable existants concernant la Loi de 1916 – en 
d'autres termes, dans la mesure où elles peuvent obtenir la divulgation de tels règlements – elles 
peuvent inclure dans tout calcul du niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages les 
montants à verser par des entités communautaires dans le cadre de règlements à l'amiable concernant 
la Loi de 1916. 

6.13 Les montants prévus par de futurs règlements à l'amiable concernant la Loi de 1916 auxquels 
participeraient des entités communautaires pourraient également être inclus dans le calcul futur du 
niveau quantifié global de l'annulation ou de la réduction des avantages subie par les Communautés 
européennes.  Cette fois encore, il faudrait obtenir des renseignements vérifiables au sujet de ces 
règlements.  En d'autres termes, leur divulgation serait nécessaire. 

4. Annulation ou réduction des avantages continue  

6.14 Il a été constaté que la Loi de 1916 éta it incompatible avec les règles de l'OMC "en tant que 
telle" et les États-Unis ne se sont pas conformés aux recommandations et décisions de l'ORD leur 
demandant de rendre leur mesure conforme à leurs obligations dans le cadre de l'OMC.  Les 
Communautés européennes ont le droit, conformément au Mémorandum d'accord, de suspendre des 
obligations, sous réserve des conditions décrites dans la présente décision.  En même temps, nous 
n'estimons pas que le droit des Communautés européennes de suspendre des obligations doit être gelé 
dans le temps à la date à laquelle elles ont présenté leur demande au titre de l'article  22:2 du 
Mémorandum d'accord.  L'existence et le maintien de la Loi de 1916 en tant que telle violent les droits 
des Communautés européennes et chaque application de la Loi – c'est-à-dire si un tribunal des 
États-Unis devait condamner une entité communautaire à verser des dommages-intérêts ou si des 
entités communautaires concluaient des accords afin de régler à l'amiable des demandes au titre de la 
Loi de 1916 –6.14 0  TD 0.375  Tcd  Tw (L1t) Tj64.5 0  TD -0.126945  Tc 0.tépre désenf deemunse de 19145  Tw (it incompatible avec les règles d5  Tw .2) Tj-211.5 -12.75 4D -0.151333  Tc 0.unitatform "3  Tw qu'340 last6  Tw qu1s eu"d'aDcritndam3  Tw affommu,ble aarbdes  Tw (peuvene se sre oriàs, nous ) Tj0 -12.75  9D -0.08231  Tc 0.un1ennes dsapplicautaiunss conulat're re340 leurs obliall916 a et ch277s-  c'es9t-

e applicaiun2daogramre  de 19145  l52tregalede 75 ast6s, nous 

e applid33  tatatioiun2daogramre   devuir145,0 cr0  Tw 5ts 

socide 19ns la,mc  Twss, no180 Tj5.2.75  67D 0.0038  Tc 0  Tw  Tj22.5 067725  T266198c 0.43ci pousr14ene faciltform avoirmnecousu0amiabt� g5ss, no229. Tw2tliall916 jusqu'ns1gl100s, no102r Tw2tat'r rvi9ns laTw (�t) Tj24.75 151825  Tf0339Tc 0.642necos nplur
s llevns la."s, no83s0tats appe adl lappn  Tws75  Tw288t�s0p e u t   T w 2 t s  n f d e v  c o n s t a t s u 4 0 a m i a 5   T w 2 0 t s � s 0
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VIII. SENTENCE ET DÉCISION DES ARBITRES 

8.1 Pour les raisons exposées ci-dessus, nous concluons que les Communautés européennes 
peuvent suspendre des obligations dans le cadre du GATT de 1994 et de l'Accord antidumping à 
l'encontre d'importations en provenance des États-Unis.  Les Communautés européennes doivent faire 
en sorte que l'application de cette suspension soit quantifiée et ne dépasse pas le niveau quantifié de 
l'annulation ou de la réduction des avantages qu'elles ont subie du fait de la Loi de 1916. 

8.2 Pour quantif ier le niveau monétaire de l'annulation ou de la réduction des avantages, les 
Communautés européennes peuvent inclure: 

 a) la valeur monétaire cumulative de tous montants à payer par des entités 
communautaires en application de jugements définitifs de tribunaux concernant des 
demandes au titre de la Loi de 1916;  et 

 
 b) la valeur monétaire cumulative de tous montants à payer par des entités 

communautaires en application de règlements à l'amiable de demandes au titre de la 
Loi de 1916. 

 
IX. OBSERVATIONS FINALES 

9.1 Comme cela a été indiqué plus haut, le montant quantifié de l'annulation ou de la réduction 
des avantages subie par les Communautés européennes du fait de la Loi de 1916 peut varier au cours 
du temps, s'il y a de nouveaux jugements ou de nouveaux règlements à l'amiable concernant la Loi de 
1916 qui impliquent des entités communautaires.  Cela peut nécessiter que les parties aient accès à 
tous les renseignements pertinents, y compris les règlements à l'amiable.  Les arbitres sont convaincus 
que chaque partie respectera pleinement l'obligation qu'elle a contractée dans le cadre de l'article  3:10 
du Mémorandum d'accord d'"engager[ ] ces procédures [de règlement des différends] de bonne foi 
dans un effort visant à régler ce différend".  Selon nous, cette obligation s'applique à tous les stades du 
différend, y compris pendant la mise en œuvre de la suspension d'obligations. 
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ou que le Membre devant mettre en œuvre les recommandations ou les décisions ait 
trouvé une solution à l'annulation ou à la réduction d'avantages ..." 

 
__________ 

 
 


